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Administration, protection, information des

Français à l'étranger

La Direction des Français à l’étranger et des étrangers en France au

ministère des Affaires étrangères

Au nombre de ses missions multiples, le ministère des Affaires étrangères compte celle de

définir et de mettre en place une politique globale de protection des Français résidant hors

du territoire national et de participer à l'élaboration et à la mise en œuvre de la politique

concernant l'entrée et le séjour des étrangers en France. Au sein d'un département

ministériel traditionnellement responsable de la relation diplomatique, c'est à la direction

des Français à l'étranger et des étrangers en Francev.3306 tique
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l’Assemblée des Français de l'étranger
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Vous trouverez des compléments d’informations sur la légalisation au chapitre Les

formalités avant le départ
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publications de la MFE, le site Internet présente à la rubrique Sites de l’expat
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• Traitement des accords d'assistance mutuelle en matière douanière, des accords

de sécurité civile, vétérinaires et phytosanitaires. Suivi des questions de voisinage et de
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www.diplomatie.gouv.fr
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− D'être l'interlocuteur des autorités étrangères pour la négociation de conventions

bilatérales ou multilatérales, la recherche de garanties pour les enfants et les familles, la

résolution de difficultés générales ou ponctuelles.

Depuis le 1
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L'établissement dans le pays de résidence

• Les formalités avant le départ pour l'étranger

• Le rôle des services administratifs français à l'étranger

• La protection des ressortissants français

• La réglementation locale

• La représentation des Français résidant à l'étranger

• La vie associative
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Les formalités avant le départ pour l'étranger

Ce chapitre fait le point des principales formalités qu’un Français candidat à l’expatriation



Les formalités avant le départ
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Si vous restez passible de l'impôt sur le revenu
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Courriel : cinr.paris@dgi.finances.gouv.fr

Internet : www.impots.gouv.fr – Rubrique Particuliers/Vos préoccupations.

 Trésorerie de Paris non-résidents  (également installée à la même adresse)

Tél. : 01.53.00.14.50 – Télécopie : 01.40.28.03.16

Courriel
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LES DOUANES — LE DÉMÉNAGEMENT

Vous transférez votre résidence :

Dans un État membre de l'Union européenne
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LA VACCINATION ET LA PRÉVENTION

Pensez aux vaccinations
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LES ANIMAUX

Munissez-vous des certificats de vaccination antirabique et de bonne santé en cours de

validité. Sachez que certains pays réglementent l'entrée des animaux sur leur territoire

(permis d'importation, quarantaine, interdiction, etc.). Pour toutes informations

complémentaires, vous pouvez contacter le service suivant
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 N'attendez pas le dernier moment pour accomplir les formalités de départ :

−
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Le consul est officier de l'état civil, chargé des fonctions notariales dans les pays

n’appartenant à l’Union européenne (voir la rubrique Les actes notariés), des affaires

militaires, de la délivrance des titres de voyage, des cartes nationales d'identité (sous



Le rôle de l’administration française à l’étranger

45

 



Le rôle de l’administration française à l’étranger

46

 Perte ou vol de documents

En cas de perte ou de vol de votre 
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 Pour obtenir un certificat de nationalité française, vous devez vous adresser :

− Au tribunal de votre dernier domicile ou de votre dernière résidence en France si votre

expatriation est récente ;

− Au tribunal de votre lieu de naissance si vous êtes né en France ;

− Au tribunal d'instance, service de la nationalité des Français établis hors de France, (4 à

14 rue Ferrus, 75014 Paris, Tél.
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LES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL

L’ambassadeur ou le consul, tel le maire d'une commune de France, sont investis des

fonctions d'officier de l'état civil dans leur circonscription consulaire à l'Étranger.

Les ambassades et les consulats tiennent des registres de l'état civil. Ils dresseront, si le

pays d'accueil ne le leur interdit pas, les actes vous concernant, vous et votre famille. Ils

vous délivreront : copies, extraits, certificats dont vous pourriez avoir besoin. Si l'acte a

été établi par l'autorité locale, ils pourront, à votre demande, en transcrire le contenu et

vous délivreront également copies et extraits de cette transcription.

Les registres de l'état civil sont tenus, comme ceux des mairies, en double exemplaire.

Ouverts le 1er 
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- Par courrier à l’adresse ci-dessus

Afin de faciliter les recherches et par là même la délivrance d'un acte, il est conseillé,

lorsque vous n'utilisez pas le minitel ou Internet, de joindre à votre demande la photocopie

d'un extrait ou d'une copie, que vous auriez conservée ; sinon indiquer la référence de

l'acte demandé et votre filiation si le document que vous sollicitez doit comporter ce

renseignement.

 Les actes de naissance, reconnaissance, décès

Naissance, décès

La réglementation locale peut vous faire obligation de procéder aux déclarations
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mariage, acquérir la nationalité française par déclaration souscrite devant l’Ambassadeur

ou le Consul de France s’il réside à l’étranger, ou devant le juge du Tribunal d’instance de

son domicile s’il réside en France. Ce délai est porté à trois ans lorsque le conjoint

étranger ne justifie pas avoir résidé en France de façon continue pendant au moins un an à
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du mariage ou, le cas échéant, au Service central d'état civil lorsque l'union a été célébrée à

l'étranger et que l'acte de mariage, ou à défaut l'acte de naissance de l'un des époux, est

conservé par ce service ou par un officier de l'état civil consulaire français.
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− 
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d’une durée supérieure à quatre mois ainsi que tout changement de situation familiale et

professionnelle. Cette déclaration peut être faite auprès des services consulaires.

L'EXERCICE DU DROIT DE VOTE A L’ÉTRANGER

 



Le rôle de l’administration française à l’étranger

58

Il leur appartient de se manifester auprès de toute ambassade ou consulat pour leur

inscription sur la liste du centre de vote. Ils sont alors, uniquement pour chacun de ces

deux scrutins, suspendus de leur droit de vote sur la liste électorale du lieu où ils sont

inscrits en France. Pour recouvrer leur droit de vote en France pour ces deux élections, ils

demanderont, par écrit, leur radiation de la liste du centre de vote à l’issue du séjour à

l’étranger.

 Procédure
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votre identité, votre nationalité, votre état civil, votre résidence, ainsi que l'absence de lien

de parenté et d'empêchement à conclure un PACS. Le consulat enregistre votre

déclaration et délivre à chacun une attestation.
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La protection des ressortissants français
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Ils vous guideront dans les démarches que vous aurez à effectuer auprès de

l'administration locale.

N'hésitez pas à demander conseil ; les agents du consulat connaissent bien le
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 Ministère des Affaires étrangères

Maison des Français de l'étranger — Bureau des douanes
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Les conventions fiscales ont une force supérieure aux législations internes. En présence

d'une convention fiscale internationale, il convient de se reporter au texte de la

convention qui, dans la majorité des cas, définit les critères à appliquer pour déterminer le
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Pour tout transfert d'argent entre votre pays d'accueil et la France, vous aurez intérêt à
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• M. Robert Del Picchia, élu en 1998 (UMP)

• M. Louis Duvernois, élu en 2001 (UMP)

• M. André Ferj
-0K43uPn7.L Louis Duve4o·
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La vie associative

Plusieurs associations françaises ont été créées à l'étranger.

Elles se sont spécialisées, soit selon l'origine de résidents français, soit selon leur

profession, ou encore pour réunir ceux qui s'intéressent plus particulièrement aux

questions scolaires et pédagogiques, à la vie culturelle, religieuse, sportive, ou à la

formation professionnelle.

Ces associations vous permettent de conserver des liens avec la France ; elles peuvent

vous aider en facilitant votre installation, vous informer, vous orienter ou vous offrir des



La vie associative

76



La vie associative

77

 







La vie associative



La vie associative

81

La FCPE, organisation laïque et mouvement d'éducation populaire reconnu d'utilité

publique, regroupe un million de familles en France et à l'étranger.

Prenant en compte les difficultés des Français à l'étranger, elle revendique de meilleures

conditions de scolarisation pour leurs enfants et l'amélioration du fonctionnement des

établissements. Elle milite pour le maintien de la qualité de l'encadrement pédagogique, au

sein de l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (AEFE) qui doit être, à l'étranger,

le prolongement du service public d'éducation nationale. Elle se prononce pour une

évolution progressive et programmée vers la gratuité.

Attachée au rayonnement de la culture française et à la modernisation du service public de

l'éducation, la FCPE est membre du conseil d'administration de l'AEFE et de la

commission nationale des bourses.

Par ses deux publications, La revue des parents et La lettre de Famille et l'École, la

FCPE permet aux parents de suivre les évolutions du système éducatif et d'aider les

familles et les jeunes dans leur choix d'orientation.

La FCPE est présente à l’étranger par l’intermédiaire de ses conseils locaux

d’établissement et de ses correspondants. Elle édite, à leur intention, une circulaire FCPE

à l’étranger qui rend compte de son activité au sein des instances consultatives.
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les enfants sont scolarisés dans les établissements français à l'étranger et de faciliter leur

réintégration scolaire ou universitaire en métropole.

L'UFAPE exerce son activité au service des associations de parents d'élèves par :

− Ses publications, Voix des parents, PEEP-Info, Flash-Info ;

− 
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LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

 La Fédération des professeurs français résidant à l'étranger (FPFRE)

 7 rue Delaroche — 37100 Tours

Tél. : 02.47.54.27.42 – Courriel : mlaurencin@wanadoo.fr
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Rechercher un emploi

















Rechercher un emploi

94

salariés. Elle est chargée du placement et du reclassement des cadres, ingénieurs et

techniciens des secteurs agricole, para-agricole et agro-alimentaire.

L'activité de l'APECITA s'exerce sur l'ensemble du territoire national par l'implantation de

17 délégations régionales. Ses offres d'emploi sont diffusées dans un journal Tribune

verte et consultables par minitel et sur le site Internet de l’association.

 AFECTI (association francophone des experts de la coopération technique

internationale)

 20 rue Monsieur — 75007 Paris

Téléphone/Télécopie : 01.45.24.05.92

Courriel : president@afecti.org – Internet : www.afecti.org

L'AFECTI est un réseau fonctionnant comme une association professionnelle d’experts

assurant pour ses membres et ses partenaires des missions de conseil. Elle organise des

tables rondes pour le compte d’institutions intéressées par les marchés internationaux, la

veille technologique et le développement. Elle œuvre pour le développement durable dans

un cadre institutionnel et dans celui des ONG, notamment dans l’espace francophone. Elle

 : 01.45.24. not,(u5ret 7i.orIsionnelle deau fona03dans) Tj
T*.45.
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Partir comme volontaire

LE VOLONTARIAT CIVIL INTERNATIONAL

Dans le cadre de la réforme du service national, l'Assemblée nationale et le Sénat ont
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QUELQUES ORGANISMES PROPOSANT UN VOLONTARIAT BÉNÉVOLE À
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Il publie le Répertoire des organisations de solidarité 











Les stages à l’étranger

106

10-16 rue Brancion — 75015 Paris

Tél. : 01.40.56.60.00 – Télécopie : 01.40.56.50.52

• 
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 La Documentation Française – Centre d’information sur l’Europe

29 quai Voltaire – 75007 Paris

Tél. : 01.53.85.44.00 – Internet : www.info-europe.fr

 Pour le programme Leonardo-demandeurs d’emploi région Ile de France :

 Espace Emploi International – EEI (service de l'OMI et de l'ANPE)

48 boulevard de la Bastille — 75012 Paris

Tél. : 01.53.02.25.59 – Internet : www.emploi-international.org

L’EEI s’adresse aux jeunes demandeurs d'emploi de moins de 35 ans inscrits à l'ANPE,

ressortissants de l'Union européenne et résidant en Ile de France.

Pour les programmes Leonardo des demandeurs d’emploi des autres régions, les

coordonnées des Espaces Emploi International sont données sur le site Internet de l’EEI.

Portail de l’Union européenne d’information sur l’offre de formation en Europe et la

mobilité transnationale : europa.eu.int/ploteus
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La situation sanitaire et les moyens de prévention
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La protection sociale
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• Pendant un séjour temporaire en France

Pendant un séjour temporaire en France, quel qu'en soit le motif, vous aurez droit en cas
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accomplies dans son pays. Cette pension théorique sera réduite au prorata des seules

périodes d'assurance effectivement accomplies dans le pays, le montant ainsi déterminé

est la pension proportionnelle. La plus élevée des deux pensions, pension nationale ou

pension proportionnelle, vous sera alors attribuée. Vous recevrez directement de

chacun des États votre pension de vieillesse.

 Vos droits dans le cadre des conventions bilatérales de sécurité sociale

• Pendant votre période d'emploi à l'étranger

Dans le cadre des conventions, vous aurez droit aux prestations locales d'assurance
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de travail effectué 
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 Le coût

• 
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Courriel : info@henner.com – Internet :www.henner.com
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Les travailleurs non salariés

Si vous exercez une activité non salariée (artisanale, industrielle, commerciale, libérale ou

agricole), vous pouvez être détaché (maintenu au régime français de sécurité sociale)

dans le cadre des règlements communautaires, de la convention franco-

américaine, de l’entente franco-québécoise et de la convention franco-andorrane.
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 Les prestations

Dans les pays sur les territoires desquels les règlements communautaires sont applicables,

vous pouvez bénéficier des mêmes prestations familiales que les salariés.
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Les pensionnés des régimes français de retraite

LA SÉCURITÉ SOCIALE

Si vous bénéficiez d'une pension de retraite d'un régime français et si vous résidez à

l'étranger, vous pouvez au titre de votre pension bénéficier des soins de santé dans le
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occasionnées par la maladie et la maternité selon les mêmes modalités que celles prévues

pour les salariés et les non-salariés. Vous devez adresser vos factures de soins dispensés
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Les autres catégories

La loi n°84-604 du 13 juillet 1984 portant diverses mesures relatives à l'amélioration de la

protection sociale des Français de l'étranger a étendu, depuis le 1
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− Titulaire d'une rente d'accident du travail ou d'une pension d'invalidité allouée au titre

d'un régime français obligatoire ;

− Conjoint survivant ou divorcé ou séparé d'un assuré ;

− Conjoint, ou conjoint survivant ou divorcé ou séparé d'un étranger ou d'un Français

non assuré ;

(Cette liste n’est pas exhaustive).

 Les formalités

La demande d'adhésion doit être en principe présentée dans le délai d'un an auprès de la
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Les aides à l’étranger

LES PERSONNES ÂGÉES

Si vous êtes âgé d'au moins 65 ans (ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail) et ne disposez

pas de ressources suffisantes, vous pouvez recevoir une 
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L’INAVEM a pour objectifs d’améliorer l’information des victimes sur leurs droits, leur

apporter un soutien psychologique et juridique, et les aider à préparer leur dossier via un
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 Garp « Expatriés »

14 rue de Mantes — 92703  Colombes cedex

Tél. : 01.46.52.97.00 – Télécopie : 01.46.52.26.23

Courriel : expatries@garp.unedic.fr – Internet : www.assedic.fr

L’AFFILIATION DE L'ENTREPRISE AU GARP

L’affiliation obligatoire

Elle est obligatoire pour les salariés français et les ressortissants d'un Etat membre de

l'Union européenne, de l’Espace économique européen et de la Suisse expatriés ayant

conclu un contrat de travail avec une entreprise située en France.
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 Délai de forclusion

Les droits aux allocations de chômage acquis au cours d'une période de travail ayant
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ayant une personnalité juridique distincte d'une collectivité publique et exerçant une activité

qui relève en France du régime d'assurance chômage.

 Obligations des entreprises

La demande doit concerner la totalité des salariés expatriés de l'entreprise, cadres et non-

cadres, y compris les salariés français engagés localement n'ayant pas le statut d'expatriés.

 Contributions

Elles sont calculées selon les mêmes modalités applicables au titre de l’affiliation

obligatoire à l’exception de la contribution au profit de l’Association pour la garantie des

salaires.

Le taux des contributions est de 6,40
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d'application de l'article L 351-4 du Code du travail au cours des 2 ans qui précèdent la

demande d'adhésion.

 Délai

La demande d'adhésion doit être présentée auprès du Garp avant la date d'embauche ou

dans les 12 mois
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 Prestations servies
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 Autres droits

Soins de santé

•
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Il existe une convention fiscale

 L'objet des
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 Il existe trois taux de retenue : 0 %, 15 % et 25 %.
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VOUS ÊTES RÉSIDENT DE FRANCE

Si vous résidez à l’étranger tout en ayant votre domicile fiscal en France – en application

d’une convention internationale –, vous êtes fiscalement considéré comme résident de

France. Vous êtes dans une situation identique à celle des contribuables qui résident

régulièrement en France.

Vous devez déclarer en France, dans les conditions de droit commun, tous vos revenus

qu’ils soient d’origine française ou étrangère, auprès du centre des impôts local compétent

pour votre domiciliation en France. Toutefois, les agents de l’État en fonction à l’étranger

qui sont considérés comme étant domiciliés en France, doivent déposer leur déclaration

au CINR.
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Il n'existe pas de convention fiscale

VOTRE DOMICILE FISCAL EST EN FRANCE

 Définition

Si vous êtes considéré comme étant domicilié en France (voir cette notion au chapitre La

réglementation locale - Fiscalité), les modalités d'imposition sont celles de droit commun

pour une imposition sur l’ensemble de leurs revenus.

 Votre imposition en France

Il est fait application des règles du quotient familial et du barème progressif sur l'ensemble

de vos revenus de source française et étrangère qui ne bénéficient pas d'une exonération.

Si une partie de vos revenus est imposable en France, votre imposition sera calculée

d'après le système du taux effectif.

 Formalités à accomplir

 Une déclaration de revenus (n° 2042) doit être produite chaque année, accompagnée, s'il y

a lieu, d'un imprimé :

− n° 2044, si vous avez encaissé des revenus fonciers,

− n° 2049, si vous avez réalisé des plus-values,

− n° 2047, si vous avez encaissé des revenus à l'étranger.

A noter : vous pouvez déclarer vos revenus sur le site Internet www.impots.gouv.fr
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− L'impôt est calculé sur le revenu global du contribuable (comme s'il n'y avait pas de

convention).

− Le montant de l'impôt est ensuite réduit proportionnellement à la part des revenus

exonérés en France par la convention. Soit :

 



Fiscalité des pays non conventionnés

174

− Les plus-values immobilières et opérations assimilées (cf. § Les plus-values

immobilières des non-résidents demeurant dans un pays lié à la France par une convention

fiscale) ;

− Les pensions versées par les débiteurs domiciliés ou établis en France ;

− Les revenus des valeurs mobilières françaises et des autres capitaux mobiliers placés en
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 France ;



Fiscalité des pays non conventionnés

176

copie de la déclaration de revenus souscrite auprès de l'administration fiscale de l'État de

résidence en attendant la copie de l'avis d'imposition certifiée conforme ; sinon, la copie
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Les personnes physiques exerçant des activités en France ou y possédant des biens sans

y avoir leur domicile fiscal, peuvent être invitées par le service des impôts à désigner dans

un délai de 90 jours à compter de la réception de cette demande, un représentant en

France autorisé à recevoir les communications relatives à l’assiette, au recouvrement et au

contentieux de l’impôt. Vous pouvez désigner au choix, un parent, un ami ou encore les

organismes suivants :

 Gestion et Services

Centre d’affaires Scaldy Initiative 2000

23 rue Colbert — 78885 Saint Quentin en Yvelines cedex

Tél. : 01.30.96.10.68 – Télécopie : 01.30.96.10.65

Courriel : gestion.et.services@wanadoo.fr

 SARF
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Les régimes spécifiques

LES SALARIÉS ENVOYÉS À L'ÉTRANGER PAR LEUR EMPLOYEUR

ÉTABLI EN FRANCE

Les salariés, domiciliés fiscalement en France, détachés à l'étranger, se trouvent dans

une situation fiscale identique à celle des personnes résidant régulièrement en France.

Ils bénéficient toutefois d'une exonération totale ou partielle, au regard de la présence ou
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 Paiement

 Trésorerie de Paris non-résidents — 9 rue d'Uzès — 75082 Paris cedex 02

Tél. : 01.53.00.14.50 – Télécopie : 01.40.28.03.16
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La scolarisation
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La scolarisation à l'étranger

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE

 Les établissements français du primaire et du secondaire

Il existe à travers le monde environ 421 établissements susceptibles de dispenser à vos

enfants un enseignement conforme aux programmes français. La plupart de ces

établissements sont privés mais reçoivent néanmoins une aide de l'État français et sont

placés 
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Les périodes de scolarité effectuées par les élèves de ces établissements sont assimilées à

celles accomplies en France, dans les établissements publics. Les décisions d'orientation
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classe souhaitée, la date prévue pour le début de sa scolarité dans l'établissement, la classe
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BACPRO : Conduite et gestion de l'exploitation agricole option productions animales —

BACTEC : STAE sciences et technologies de l’agronomie et environnement spécialité

technologies des systèmes de production ; STPA sciences et technologie du produit agro-

alimentaire — BEPA : Conduite de productions agricoles spécialité productions animales ;

Transformation spécialité industries agro-alimentaires — BTSA : Industries

agroalimentaires ; spécialités : industries alimentaires, industries laitières, productions

animales.

 Académie de Limoges

 Lycée professionnel Marcel Barbanceys

Rue de l'Artisanat 
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 Le CNDEP-Fabert (centre national de documentation sur l'enseignement privé)

20 rue Fabert — 75007 Paris

Tél. : 0836.69.32.68 – Télécopie : 01.47.05.05.61

Courriel : centrefabert@fabert.com – Internet : www.fabert.com

Le CNDEP commercialise des guides régionaux et 
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L’insertion sociale et professionnelle des jeunes
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Postface

Lors de l'arrivée dans votre nouveau pays de résidence, vous allez accomplir certaines

démarches auprès des administrations locales et du consulat. De la même façon,





203

Annexe 1 –

Liste des pays de l’Espace économique européen

L’Espace économique européen (EEE) comprend les pays de l’Union européenne :

Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France,

Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne,
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Annexe 2 – Autres sources d’information

 Librairies et centres de documentation
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Douanes,36, 67

Droit de vote,57

E

EEI (Espace emploi international),92

Elections,17

Élections,57

Emploi,86

Enseignement primaire et secondaire,186

Enseignement supérieur,189, 196

Espace économique européen (liste des

pays),203

État civil,20, 48

Évacuation,19

F

FACS (Fédération  nationale des anciens

combattants résidant hors de

France),77

FAPEE (association de parents

d'élèves),80

FCPE (Fédération des conseils de

parents d'élèves des écoles

publiques),80

Femmes françaises à l'étranger,27

FIAFE (Fédération internationale des
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IRAM (Institut de recherches et

d'applications des méthodes de

développement),91

IRCAFEX (Institution de retraite des

cadres et assimilés de France et de

l'extérieur),135

IRD (Institut de recherche pour le

développement),91

J

Journées d’appel de préparation à la

défense,20, 56

L

La Documentation française,191, 205

Laissez-passer,20, 45

Légalisation (de document, de

signature),20

M

Maison des Français de l'étranger

(MFE),21

Mariage,50

Ministère de l'économie, des finances et

de l'industrie,88

Ministère de l'éducation nationale,186,

190

Ministère de l'emploi et de la

solidarité,105

Ministère des affaires étrangères,86

Mission laïque française,78

MSA (Mutualité Sociale Agricole),140

Mutuelle Familiale France et Outre-

mer,132

N

Naissance,49

Non-salarié,136

Notariat,20

O

ODIEP (Office de documentation et

d'information de l'enseignement

privé),195

Office franco-québécois pour la jeunesse

(OFQJ),103

ONISEP (Office national d'information
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